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INFORMATIONS

Mesdames et Messieurs, 

Bonjour, 

 

L'année 2014 est une année de commémorations. Certes, marquant le siècle du début 
de la Première Guerre, mais aussi les 70 ans des événements tragiques de 1944.

De nombreux monuments, croix, pierres et arbres portent les traces de cette histoire. 
Ils nous rappellent qu'il faut éviter les erreurs du passé. Concernant le projet de paix, la 
construction de l'Union Européenne est une belle initiative qui pendant septante 
années a probablement épargné l'Ouest de notre continent, en transformant les 
ennemis du passé en amis.

Vis-à-vis de ce message de paix et de stabilité, la commune, depuis de nombreuses 
années, assure un rôle pédagogique.

Deux voyages de mémoire seront organisés à l'attention de nos enfants. Un premier 
pour les élèves de 5° année secondaire à Buchenwald à la fin du mois d'avril et un 
second, au début de l'automne, en Belgique, pour les élèves de 5° et 6° année des 
écoles primaires.

Un agenda des commémorations a également été établi, les dates à retenir sont les 
suivantes:

• mardi 29 avril : mémorial B17 à Bérismenil en présence du dernier vétéran Ralph 
Sack et de sa famille

• samedi 6 septembre : commémoration de la première libération de                       
La Roche-en-Ardenne

• mardi 11 novembre : Armistice 

 

• samedi 20 décembre : remise en place de la plaque des victimes civiles le jour 
anniversaire de la mort de l’abbé Louis Liégeois, première victime rochoise de la 
Bataille des Ardennes.  

• dimanche 11 janvier 2015 : commémoration de la seconde et définitive 
libération de La Roche-en-Ardenne.

Voici revenu la saison des grands feux. 

Cette belle tradition de l'allumage du grand feu motive les uns et les autres à sortir à la 
rencontre des voisins, un petit peu en souvenir des soirées, des « sizes », qui se 
tenaient pendant les mois d'hiver obscurs. C'est aussi une belle manière de chasser 
l'hiver et de hâter le retour du printemps.

Toutefois, la zone de secours Luxembourg attire l'attention des organisateurs sur 
l'obligation de prendre des mesures de sécurité. 

1. Respecter la législation concernant la distance entre le grand feu et les 
constructions (voir Règlement général de police).

2. Établir un périmètre autour du bûcher afin de tenir les personnes à distance 
suffisante (une fois la hauteur du bûcher constitue un minimum).                     
Ce périmètre sera matérialisé et l'interdiction sera signalée par des 
pictogrammes conformes.

3. Désigner un responsable sécurité qui :

- veillera à l'application et au respect des dispositions de sécurité ;

- préviendra toute action du public pouvant être dangereuse ;

- veillera que les chemins d'accès des services de secours soient libres ;

- repérera les ressources en eau disponibles (bornes, plans d'eau,...) ;

- préviendra les secours en cas de nécessité ;

- accueillera et guidera les services de secours si nécessaire ;

- informera le centre 100 de l'allumage du grand feu. 

4. Disposer à proximité d'un extincteur.

5. Les chapiteaux ou autres éléments pouvant abriter des personnes devront 
être situées à 30 mètres au moins du bûcher.
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Les prochaines élections européennes, fédérales et régionales auront lieu le dimanche 
25 mai. Les bureaux de vote et de dépouillement seront fortement sollicités. Si vous 
souhaitez être assesseur, je vous invite à prendre contact avec Huguette Lissoir au 
084/245.062.

Afin de soutenir les secteurs de l’économie et de l’emploi, la Commune d'Houffalize et 
notre Commune projettent de créer ensemble une Agence de Développement Local 
(ADL). L’objectif est de valoriser le potentiel de leur territoire avec une stratégie de 
développement économique à long terme.  
 

Concrètement, pour avoir la reconnaissance et les subsides de la Région wallonne, les 
deux communes doivent déposer un dossier d’agrément dont la rédaction est confiée 
conjointement au GAL Pays de l’Ourthe et à la Fondation Rurale de Wallonie, deux 
partenaires déjà actifs sur notre commune. 
 

Le dossier sera enrichi par les résultats d'une enquête et trois réunions de travail seront 
organisées. Elles auront lieu à 19 heures, le 13 février et le 8 mai à la salle de 
Warempage et le 27 mars au Foyer nadrinois à Nadrin.  
 

Inscription souhaitée à la Fondation Rurale de Wallonie, famenne@frw.be 

 

 
Pour la deuxième année consécutive, le 6 mars 2014, la Ville de La Roche-en-Ardenne 
est partenaire avec la Ville d’Houffalize pour sa journée « Action Jobs Etudiants ». 
 
Cette action permet aux jeunes de découvrir les offres d’emploi de leur région, de 
recevoir une aide pour la réalisation d’un CV, de simuler des entretiens d’embauche et 
de rencontrer des employeurs potentiels. 
 
L’an dernier, 23 offres d’emploi différentes sur la Roche avaient été présentées. 
 
Une navette sera mise en place au départ de La Roche-en-Ardenne pour permettre aux 
jeunes de se rendre sur place. Informations au 0490/64.48.86. 
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S.P.R.L.

Menuiserie-ToiTure

raMonage SIBRET - LESUISSE
Lesuisse Vincent • Ronchampay, 23A • GsM: 0475/87 93 89

Tél.: 084/22 32 97 • Fax: 084/22 32 98
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Maboge
Rue de Chession 37
✆ 084/411 076
0495/167 702

• Châssis bois et PVC

• Parquets

• Cloisons et plafonds

• Portes coupe feu

Menuiserie
et toitures

PAuL GiLLes
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